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(54) Câble de transport d’énergie électrique

(57) L’invention concerne un câble de transport
d’énergie électrique comportant un noyau central de fils
d’aluminium (1) recouverts d’un revêtement métallique
(1A) et une couche périphérique constituée au moins par-
tiellement de fils de cuivre (2), lesdits fils d’aluminium (1)
et de cuivre (2) étant recouverts d’une couche de revê-
tement en métal ou alliage métallique (1A, 2A) présentant

une différence de potentiel galvanique avec l’aluminium
positive et inférieure ou égale à 300mV, sous brouillard
salin tel que défini dans la norme européenne NF EN
60068-2-1.

Selon l’invention, l’épaisseur de la couche de revê-
tement (1A) des fils d’aluminium est supérieure à celle
de la couche de revêtement (2A) des fils de cuivre.
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